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maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 55868

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le traitement des
maladies neurodégénératives et plus particulièrement sur la maladie d'Alzheimer. L'association France
Alzheimer, reconnue d'utilité publique dans le domaine de la maladie d'Alzheimer et des maladies apparentées,
propose différentes pistes pour améliorer le parcours de soin notamment de poursuivre le développement des
structures de répit en relançant les appels à projets pour la création de places en accueil de jour et en
hébergement temporaire. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

Les pistes proposées par l'association France Alzheimer pour améliorer le parcours de soin des personnes
atteintes de maladies neurodégénératives sont prises en compte dans le cadre du projet de loi d'adaptation de
la société au viellissement. Celui-ci a été élaboré à l'issue d'une large concertation avec l'ensemble des acteurs
concernés. Il répond aux objectifs de la stratégie nationale de santé qui ambitionne la mise en oeuvre d'une
médecine de parcours, conformément aux orientations de l'avis du haut conseil pour l'avenir de l'assurance
maladie du 22 mars 2012. La médecine de parcours assure en effet une meilleure articulation entre les
différents acteurs des champs sanitaire, médico-social et social dans la prise en charge d'une personne âgée.
Un des objectifs prioritaires du projet de loi relatif à l'adaptation de la société au vieillissement est de favoriser le
maintien à domicile. Plusieurs dispositifs sont prévus pour diminuer le reste à charge, reconnaître le soutien
apporté par les aidants et leur permettre d'accéder à un dispositif de répit. Par ailleurs, en cohérence avec le
projet de loi relatif à l'adaptation de la société au vieillissement, un plan spécifique a été élaboré pour la prise en
charge des patients atteints de maladies neuro-dégénératives, qui capitalise les avancées des plans Alzheimer
antérieurs. Le plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019 a été présenté le 18 novembre 2014 par la
ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes, la secrétaire d'État chargée de
l'enseignement supérieur et de la recherche et la secrétaire d'Etat chargée de la famille, des personnes âgées et
de l'autonomie, permet de répondre aux pistes élaborées par l'association France Alzheimer, avec notamment :
le renforcement du centre national de référence pour malades-jeunes - maladies d'Alzheimer et apparentées -,
le soutien aux aidants avec 65 nouvelles plateformes d'accompagnement et de répit, des programmes
d'accompagnement des personnes malades et de leurs aidants, la priorité accordée au maintien dans l'emploi
ou à la réinsertion professionnelle pour les malades jeunes.
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